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A E-C u itio do r r r rée à cel vent d'usurper, et ont toujours éùÙ considérés co<imme

séeetriel (lu coitlitQ dlirction di rce Litérire.ar.tels dans leurs rapports avec les Empereurs et avec les
and, ecrtaire.-Rentrée des cses.-Tri o d souverains de PEurope.

de l'Educianon,, par le t'. Féis, j u -. G n l D t-
Bibliograpi te et goît, par e tIl. paoral i1 faut de plus, reconnaître un fait incontestable qui

nous est cerîtihe par l'histoire des evenements, antérieurs
anu Se siècle, ei par dles mionumnents inébranlables ; c'est

C i! R o N i Q~ iu E ,que celte domination des Souverains Pontifes existail.
bien avant lintervention généreuse du Souverain de la

5<1131 tG~E.--D)ut Domtainec tent porl t es P'apes, paîr le t. tP. VTeier.-
Des sources de lHistoire eccl0siastiue e < Archives dui Va- 1rance.

1,ii- Tn i vcr.st i Lavffi i tla id li l es in t <('-Ccc e t les lle durait depuis plusieurs siècles; et s'il est vrai

Un onvrage considérable et d phis haut intcrct vient gn'clie avait été attaquée et ruinée dans 'invasion des

di'ètr-e publié à Romo ; o1'eýs nRc de .Documenis ,ombards, il est vrai aussi que Pep inn la reconnaissant

pour servir a /'hisoire dle u drnement /nn/wr es et en I'attribuant de nonvean au Saint Siège , faisait une

lais du SI. SYéwc. Il est du R. P. Theier, rétre de restitution plutôt qu'une donation proprement die. C'est

POratoire, préïf des archives du Vaican ; H se coe- eV qute Pon trouve formellement reconnu dans deux

pose de six volumes in/iio. pièees citées par le L P. Theiner, dans le premier vo-

Toutes les preuves, dit Le MTonde, qui, la tiéologi, ltie le son recueil.

la foi, la raison humaine, la science moderne, le cé La première e ces pièces, est nue rpon-e du Roi

roiiuemtet c hrétien pouvaient présenter en faveur de la Ppiin à 'Emperenr de Byzance, qui réclamait les Pro-

dumntation temTporelle et dL sa nécessitl, ont été acu- vInces concdées au Souverai i Ponti fe.

i!ifles dans cet ouvrage." . " Aucu 'ne raison, dit ce Roi, io sera capableu de ie

Maigre es edbors de Pimipiété et les obscurités dont faire enlever de nouveau ces provinces au pouvoir du
elle a cherché i entourer la vérité, ls fidèles verront Bdienherux Pierre, an droit de PEglie, et au SL.

elairement ce Jiils penvent penser des bases inebran- Siège Apostolique. Je lassure par sermnent: je n'ai pas
fables du Pouvoir qu'ils défendent ;t, en mme temps, entrcepris si sonveut ces combats, poer a resiulion des
tous teux û qui il reste une étincelle du raison et de Ea/s du Pape, en vue de quelque fiveur humiaine, nais

more naturel le, en voyant des témoignages si noIm- par mon seul amour envers le Bienhereux Pierre, etc.'"

breux, si autletiqucs, si considérables devront con- La seconde pièce citée par notre auteur, est un acte
fesser enfin la vérité. de 'Empereur Louis-le-Débonnaire, adressé au Souve-

Les lnnemfiis de Pglise proclaient depuis longtemî ps min Potue, ot il dit expressément que Il l'Exarlit t

4uc le gouvernement tenporel des Papes ne date que M resHhc au iurux Perre par le Roi Pein et
du commencememt dl XYle siècle. Suivant eux, l'i Charles aux prédécesseurs cu st.

Jlîles il et Cléient VII se raient les vrais lndateurs de Père.' (Le Pape alors

gUnverne . o age du P. elnitner est eipl de documents
gien arîverix ncaseci]îtLit ds OCMO aussi précieux et aussi i.,ortantis. Lin antre fait quî.i

Mas n aronxranît la matssfe et la sui te des .Documnen/s
lonvellemen. t publiés, qui reiiontent a Painée 3i, Mérit aussi toute atteniioî, c'est que les Papes réfugiés

4cst-dire à la donation du roi Pépin. on voit par les à Avignon, t'abandonnèrent jamais lexercice de leurs
act'Ie.s gonvertleientaux des Papes, par le texte des dris en talis étaiit néemils i li et ils

donations, par les diOürentes confirmations faites par durent céder à la violence pendant qelque temps, tais

Carlemnagne et ses successeurs, oun voit qu'incontestia- u nitie moment ils étaient aussi puissants cais le

W<lcIeit, les Papes, à dater du .conîiencemit du 8ème ret îe letis Etais qu'ils l'ainu jamais été. C'est

sicle, on1t toujours agi comme les souverains vérital)c5 ces l ressrte sis nctes cites (ans le îicuri Icat nous
(les Etats qui formient aCtî.lîîe) le cloinc 'cyNil nois occuponts, où il est facile de voir, par chèu t


